
Composition du bureau de la CLE du Tarn-amont 
Élections des 23 mai 2013 

et 9 décembre 2014 
 
 
 
 
 

 
Cellule d’animation du Tarn-amont 

Syndicat mixte du Grand Site des gorges du Tarn, de la Jonte et des causses 
Mairie – 48210 Sainte-Énimie - Tél. 04 66 48 47 95 – sage-tarn-amont@orange.fr 

1 

Composition du bureau de la commission locale de l’eau (CLE) 
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Tarn-amont 

(15 membres) 

 
 

Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements 
et des établissements publics locaux 

Président : M. Nicolas LEFÉVÈRE, délégué du Parc naturel régional des Grands Causses 

Premier vice-président : M. Michel VIEILLEDENT, maire de la commune d'Ispagnac 

Second vice-président : Mme Madeleine MACQ, maire de la commune de Revens 

M. Christian BOUDES, adjoint au maire de la commune de Montjaux 

M. Paul DUMOUSSEAU, conseiller communautaire de la communauté de communes de Millau-
Grands Causses 

M. Hubert GRANIER, délégué du Syndicat mixte du Grand Site des gorges du Tarn, de la Jonte et 
des causses 

M. Alain MALCLÈS, conseiller municipal de la commune de Bédouès 

M. Pierre PANTANELLA, conseiller régional de Midi-Pyrénées 

Collège des usagers, des propriétaires fonciers, 
des organisations professionnelles et des associations concernées 

Chambre départementale d’agriculture de l’Aveyron 

Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique (FDAAPPMA) de l’Aveyron 

Fédération pour la vie et la sauvegarde du pays des Grands Causses 

Union départementale des associations familiales (Udaf) de la Lozère 

Collège des représentants de l’État 
et de ses établissements publics intéressés 

Direction départementale des territoires (DDT) de la Lozère 

Direction départementale des territoires (DDT) de l’Aveyron 

Agence de l’eau Adour-Garonne 

 


